
1.3 (suite)

On définissait un groupe à intéret comme un groupe d'entités
ayant en commun un intérEt ou un commerce autre que
l'exploitation d'un service de télécommunications.
L'exploitation d'un réseau privé ne devait etre qu'une
activité auxiliaire ou destinée à faciliter le travail du
groupe et l'intéret commun devait générer un trafic
considérable entre les membres du groupe.

L'exploitation et l'entretien des autocommutateurs privés était
aussi un important sujet de mécontentement chez les utilisateurs.
Il leur était permis d'acheter des autocommutateurs privés dans
un marché concurrentiel, mais Telecom gardait le monopole de
l'entretien de tous les autocommutateurs privés branchés sur le
RTCP. Assez récemment encore, ce monopole s'étendait au controle


